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Descriptif :

Bourses de lycée

Les bourses de lycée

Les bourses de lycée sont attribuées aux élèves scolarisés en lycée et en EREA.

Attribution des bourses

Les bourses se déclinent en 6 échelons, en fonction des ressources de la ou des personnes assumant la charge de
l’élève et du nombre d’enfants à charge. Le revenu fiscal de référence est celui de l’avis d’imposition 2021 sur les
revenus de 2020 Le plafond de ressources à ne pas dépasser pour bénéficier de la bourse est celui fourni par le

barème ci-dessous.

Barème et montant des bourses nationales de lycée 2021-2022

Montant des bourses
Pour l’année 2021-2022, le montant annuel de la bourse varie entre 441 € pour le premier échelon et 936 € pour le
sixième échelon. Ce montant de bourse est versé en trois fois (à chaque trimestre).
Calendrier de la campagne des bourses de lycée
La campagne des demandes de bourse nationale de lycée pour l’année scolaire 2021-2022 se déroulera en deux
périodes :
• Première période : du 17 mai au 6 juillet 2021 (demande papier ou demande en ligne du 28 juin au 6 juillet 2021).
Seuls les parents d’élèves qui n’auront pas déposé une demande de bourse papier pourront déposer une demande en
ligne.

• Deuxième période : du 2 septembre au 21 octobre 2021 (demande en ligne ou papier)
Simulateur de bourses au lycée pour l’année scolaire 2021-2022

Le simulateur de bourses de lycée permet de savoir si votre foyer peut bénéficier d’une bourse nationale à la rentrée
scolaire 2021-2022. Il vous permet d’obtenir une estimation personnalisée de son montant pour chaque enfant scolarisé
au lycée.
Accéder au simulateur de bourse de lycée
Demander une bourse nationale de lycée pour l’année scolaire 2021-2022
Pour les élèves de 3e en collège qui poursuivent leurs études en lycée public ou EREA dans une classe du second
degré à la rentrée scolaire 2021-2022. La demande de bourse de lycée peut se faire à l’aide du formulaire de demande
de bourse nationale de lycée du 17 mai au 6 juillet ou en ligne du 28 juin au 6 juillet 2021.
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Accéder au formulaire de demande de bourse nationale de lycée pour l’année scolaire 2021-2022
Pour faire une demande en ligne, les parents ou responsables d’élèves doivent se connecter au portail Scolarité–
Services du 28 juin au 6 juillet 2021.
En tant que parent d’élèves vous pourrez ainsi :
• faire une demande pour chacun de vos enfants scolarisés en collège public ou EREA.
• imprimer ou télécharger un accusé de réception
• effectuer une estimation de votre droit à bourse à la fin de la saisie.
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